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Les	conditions	favorables	à	la	santé	sexuelle		Ces	stratégies	n’ont	pas	d’impact	direct	sur	la	transmission	du	VIH,	
mais	il	s’agit	de	comportements	ou	contextes	qui	contribuent	à	la	santé	sexuelle	et	à	la	mise	en	place	d’autres	stratégies.		

 

AVISER	MES	PARTENAIRES	EN	CAS	D’ITSS	
Informer	ses	partenaires	sexuels	d’une	infection	par	une	ITSS	ou	par	le	VIH	avant	un	
contact	sexuel	ou	à	la	suite	d’un	diagnostic 

	
Description	
● La	 notification	 des	 partenaires	 consiste	 à	 aviser	 ses	 partenaires	 sexuels	 récents	 ou	 actuels	 en	 cas	

d’infection	par	une	ITSS	ou	par	le	VIH.		
○ Lorsque	 l’on	 reçoit	 un	 nouveau	 diagnostic	 d’ITSS,	 il	 est	 recommandé	 d’aviser	 ses	 partenaires	

récents	 afin	 de	 leur	 permettre	 d’aller	 se	 faire	 dépister	 et	 d’ainsi	 interrompre	 la	 chaine	 de	
transmission	de	l’infection.	

○ Lorsque	l’on	est	atteint	d’une	ITSS	pour	laquelle	il	n’existe	pas	de	traitement,	ou	encore	que	l’on	est	
en	cours	de	traitement	pour	une	ITSS,	il	est	recommandé	d’aviser	ses	partenaires	avant	la	relation	
sexuelle	afin	de	choisir	une	stratégie	de	prévention	adaptée	à	la	situation.	

● Au	Québec,	la	démarche	est	réalisée	pour	certaines	ITSS	par	un	professionnel	de	la	santé	dans	le	cadre	
du	programme	«	Intervention	préventive	auprès	des	personnes	atteintes	d’une	 infection	transmissible	
sexuellement	(ITS)	et	auprès	de	leurs	partenaires	»	(IPPAP).	Celle-ci	consiste	à	:1	
○ soutenir	la	personne	atteinte	d’une	ITSS	pour	qu’elle	avise	ses	partenaires	
○ inciter	les	partenaires	de	la	personne	atteinte	à	consulter	un	professionnel	de	la	santé	(évaluation,	

dépistage	et,	dans	la	majorité	des	cas,	traitement).	
● Concrètement	lorsqu’une	personne	est	atteinte,	le	professionnel	de	la	santé	va	:	

○ identifier	avec	la	personne	tous	les	partenaires	sexuels	exposés		
○ s’assurer	qu’elle	connait	les	symptômes,	les	modes	de	transmission,	les	complications	possibles,	les	

traitements	possibles	afin	qu’elle	puisse	ensuite	informer	ses	partenaires		
○ lui	remettre	et	présenter	des	outils	utiles,	dont:	

§ la	 brochure	 Entre	 caresses	 et	 baisers,	 une	 ITS	 s’est	 faufilée…	 Il	 faut	 en	 parler	 :	 que	 faire	
lorsqu’on	a	une	chlamydia,	une	gonorrhée,	une	syphilis	ou	une	 infection	par	 le	VIH	et	pistes	
pour	la	notification2	

§ des	cartes	de	notification	chlamydia/gonorrhée,	syphilis	ou	VIH	:	messages-clés	et	information	
sur	ces	infections3-5	

§ les	 adresses	 des	 sites	 www.sante.gouv.qc.ca	 (pour	 grand	 public)	 ou	 www.itss.gouv.qc.ca	
(destiné	aux	jeunes)	:	information	sur	les	ITSS	et	pistes	pour	la	notification		

○ s’assurer	 qu’elle	 comprend	 que	 ses	 partenaires	 doivent	 non	 seulement	 être	 avisés,	mais	 surtout	
évalués,	 dépistés	et,	 dans	 la	majorité	des	 cas,	 traités	 rapidement,	 et	 ce,	même	 s’ils	 n’ont	pas	de	
symptômes	

○ discuter	des	façons	de	procéder	à	la	notification	:	
§ si	la	personne	atteinte	veut	aviser	elle-même	ses	partenaires	:	examiner	avec	elle	les	difficultés	

possibles	et	les	solutions	envisageables	
§ si	la	personne	atteinte	préfère	ne	pas	aviser	elle-même	ses	partenaires	:	lui	proposer	le	soutien	

d’une	tierce	personne	(par	ex.	:	infirmière,	professionnel	de	la	santé	publique)	pour	aviser	un	
ou	plusieurs	partenaires	en	préservant	son	anonymat	

○ faire	un	suivi	auprès	de	la	personne	atteinte	afin	de	s’assurer	que	ses	partenaires	ont	effectivement	
été	avisés,	si	le	professionnel	de	la	santé	le	juge	à	propos		

○ offrir	d’évaluer	et	de	traiter	 les	partenaires	ou	indiquer	quels	sont	 les	services	disponibles	dans	la	
région	pour	l’évaluation	et	le	traitement	des	partenaires.	

● Certains	outils	sont	disponibles	en	ligne	afin	de	notifier	confidentiellement	ses	partenaires.6	



Mis	à	jour	:	Mars	2018	

©	PROJET	MOBILISE!	 48	
 

 
Efficacité	
● L’IPPAP	est	une	intervention	reconnue	efficace	pour	:1	

○ éviter	la	réinfection	de	la	personne	atteinte	(sauf	pour	le	VIH)		
○ interrompre	la	chaine	de	transmission	de	l’infection	
○ prévenir	l’apparition	de	complications	liées	à	une	infection	non	traitée.	

● Si	 les	 personnes	 atteintes	 ne	 reçoivent	 pas	 de	 soutien	 d’un	 professionnel,	 entre	 30	 et	 40%	 de	 leurs	
partenaires	 (et	 jusqu’à	 80%	 s’il	 s’agit	 de	 partenaires	 occasionnels)	 ne	 seront	 pas	 avisés	 de	 leur	
exposition.	Un	 grand	 nombre	 de	 partenaires	 n’auront	 pas	 de	 symptômes,	mais	 pourront	 transmettre	
l’infection	et	présenter	des	complications.1	

● Les	cartes	de	notification	permettent	:	
○ de	renforcer	l’IPPAP	et	d’en	améliorer	l’efficacité	
○ d’augmenter	le	nombre	de	partenaires	joints,	évalués	et,	dans	les	cas	pertinents,	traités	
○ de	diminuer,	pour	la	personne	atteinte	de	chlamydia,	de	gonorrhée	ou	de	syphilis,	le	risque	d’être	

réinfectée.3-5,7	
○ une	plus	grande	légitimité	à	la	personne	atteinte	lorsque	vient	le	temps	d’informer	ses	partenaires.2	

● L'efficacité	de	cette	 stratégie	à	 réduire	 les	 risques	de	 transmission	 repose	sur	 la	capacité	de	 l'individu	
infecté	à	identifier	ses	partenaires	et	le	moyen	pour	les	contacter,	ce	qui	peut	être	plus	difficile	auprès	
de	partenaires	occasionnels.	
	

Acceptabilité	
● Près	de	la	majorité	(94%)	des	hommes	de	l’enquête	montréalaise	Mobilise!	dit	connaitre	la	notification	

des	partenaires	comme	stratégie	pour	réduire	ses	risques.8	
● Avantages	de	la	notification	des	partenaires	:	

o Permet	d’interrompre	la	chaine	de	transmission	d’une	infection.9	
o Selon	son	éligibilité	au	programme	IPPAP	:	

§ Permet	d’aviser	ses	partenaires	par	l'entremise	d'un	professionnel	de	la	santé.	
§ Permet	aux	partenaires	de	passer	un	test	de	dépistage,	d’être	évalué	et	traité,	s’il	y	a	lieu.	
§ Permet	de	recevoir	du	soutien	dans	ses	démarches.	
§ Préserve	l’anonymat	de	la	personne	atteinte	lorsqu’un	professionnel	avise	ses	partenaires.	
§ N’entraine	aucun	frais	(service	gratuit).	

● Désavantages	de	la	notification	des	partenaires:	
o N'offre	pas	de	protection	directe	contre	le	VIH	et	les	ITSS.	
o Peut	être	difficile	de	retracer	ses	partenaires.9	
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